
 
   
 
 

 

  



 
   
 
 

 



 
   
 
 

 

  



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

• 

• 

• 

• 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

                                                           



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

 

 



   
 
 
 
 

 



   
 
 
 
 



   
 
 
 
 

 
 

Née durant la Seconde Guerre mondiale à Saint-Gall, Ruth Dreifuss a obtenu une licence en sciences 
économiques à l'Université de Genève. Le parcours de vie qui a suivi est peu banal. 

Tour à tour journaliste, assistante à l'Université, puis adjointe scientifique à la Direction fédérale chargée 
de la coopération et de l'aide humanitaire, elle devient ensuite secrétaire de l'Union syndicale suisse où 
elle se frotte au droit du travail et au droit de la sécurité sociale, deux domaines chers à notre Faculté 
de droit, au travers notamment de son Centre d'étude des relations de travail, le CERT, et de son Institut 
de droit de la santé. 

Les médias et les personnes qui la connaissent décrivent Mme Dreifuss comme une force tranquille, 
tenace, voire opiniâtre, visionnaire, prudente, cérébrale, réaliste, rigoureuse, engagée, parfois isolée, 
discrète mais aussi populaire, singulière mais aussi plurielle, et j’en passe. 

Ce sont probablement tous ces qualificatifs qui font qu’en 1993, elle est élue Conseillère fédérale.  

Elle est alors la deuxième femme à revêtir cette fonction, le 1er avril 1993, et elle sera, en 1999, la première 
femme, dans l’Histoire, à accéder à la Présidence de la Confédération.  

Durant son mandat de conseillère fédérale, qui durera jusqu’à fin 2002, Ruth Dreifuss dirigera le 
Département fédéral de l’intérieur, c’est-à-dire cumulera les tâches qui relèveraient, dans d’autres pays, 
des Ministres de la santé, de la sécurité sociale, de l’égalité entre femmes et hommes, de la culture, 
pour n’en citer que quelques-unes.  

Elle s’engage avec conviction et fait tomber certains tabous de la politique suisse, comme celui de 
l’obligation d’assurance dans le domaine de l’assurance maladie ou encore celui de l’impossible mise 
en place d’une assurance maternité digne de ce nom, introduite peu après son retrait du Conseil 
fédéral sur la base des travaux préparatoires menés par son Département. Ce mandat constitutionnel 
était jusque-là resté inaccompli depuis 1945.  

On doit aussi à Ruth Dreifuss une réforme fondamentale de la politique suisse de la drogue, fondée sur 
le principe des quatre piliers que sont la prévention, la thérapie, l’aide à la survie et la répression. Enfin, 
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c’est également sous sa direction que voit le jour en 1995, la loi fédérale sur l’égalité entre femmes et 
hommes. 

Après son retrait du Conseil fédéral, Ruth Dreifuss est restée une femme engagée, spécialement dans 
quatre domaines : l’accès aux soins au sens large, qu’il s’agisse d’accéder aux médicaments, vaccins, 
diagnostics et autres dispositifs médicaux, l’abolition de la peine de mort, les politiques en matière de 
stupéfiants, la politique de la migration et de l’asile. Autant de domaines où elle s’est engagée au niveau 
local et cantonal genevois, en tant que membre de commissions spécialisées ou représentante des 
milieux associatifs, jusqu’au niveau international au sein de commissions onusiennes et d’organisations 
non gouvernementales mondialement respectées.  

Ruth Dreifuss a toujours entretenu des relations étroites et privilégiées avec la Faculté de droit de 
l’Université de Neuchâtel, certains de ses centres de compétence et plusieurs des membres de son 
corps professoral.  

Plusieurs de ses domaines d’expertise et de ses engagements résonnent avec des spécialités qui font 
la renommée de l’Université de Neuchâtel et de sa Faculté de droit : droit des migrations et de l’asile, 
droit de la santé et de l’accès aux soins et aux médicaments, droit du travail, droit de la propriété 
intellectuelle et de l’innovation. 

Il a récemment été dit lors d’un débat aux Chambres fédérales, portant sur la levée de l’interdiction du 
cannabis, qu’il est rare que des ministres aient trente ans d’avance sur l’opinion publique. Ce sont à ces 
qualités-là, d’anticipation, de conviction et de courage, que la Faculté de droit entend aujourd’hui 
rendre hommage.  

En tant que doyen, je suis donc très heureux de lui voir conférer un diplôme qui précise ce qui suit : 
L’Université de Neuchâtel, sur proposition de sa Faculté de droit, confère par les présentes à Madame 
Ruth Dreifuss, ancienne Présidente de la Confédération et ancienne Conseillère fédérale pour ses 
engagements sans faille dans les domaines du droit de la santé et de la sécurité sociale, du droit des 
migrations, de l’égalité et de la lutte contre les discriminations le titre de docteure en droit honoris 
causa. 

 

Texte prononcé par 
Olivier Hari 

Doyen et professeur 
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Rédigé par 
Pascal Mahon 
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